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Bilan de l’édition 2023 

Ensemble, protégeons nos paysages 

Chasseurs et pêcheurs de Saône-et-Loire se sont associés une nouvelle fois pour nettoyer la nature 
en relayant l’opération nationale « J’aime la nature propre » portée par la Fédération nationale des 
chasseurs. Cette dernière visait à mobiliser le réseau associatif pour organiser des sites de collecte de 
déchets et à rassembler un maximum de personnes le 1er samedi de mars, lors d’une matinée, pour 
nettoyer la nature.  

18 sites de collecte ont été organisés le samedi 4 mars 2023 en Saône-et-Loire : 14 sur les berges de 
l’Arconce, l’Arroux, la Bourbince, la Loire, la Saône et la Seille ainsi que dans la campagne des communes 
de Bosjean, Epervans, Saint Bonnet de Vieille Vigne et Sassangy.  

 

en Saône-et-Loire 

http://www.jaimelanaturepropre.fr/
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Rappel du contexte 

Une initiative locale devenue d’envergure nationale  

Créée en 2010 par les chasseurs sur le fleuve Loire afin de protéger leur environnement, 
l’opération « J’aime la Loire Propre » invitait le grand public à les rejoindre dans leur effort de 
nettoyage des berges du fleuve. Avec les années, ceci est devenu un événement de plus grande 
ampleur avec « Fleuves et rivières propres » permettant de développer des opérations sur 
d’autres cours d’eau sous la houlette de la Fondation pour la protection des habitats et de la 
faune sauvage. De nombreux bénévoles, particuliers, riverains, randonneurs, amoureux de ces 

fleuves et rivières participent aux côtés des chasseurs et des pêcheurs à cette action de collecte de 
déchets. 

2021 est l’année de mise en place du dispositif national « J’aime la nature propre » 
coordonné par la Fédération nationale des chasseurs. Il s’appuie notamment sur 
l’expérience de la Fondation pour la protection des habitats et de la faune sauvage. 
Il permet de continuer à organiser des sites de collectes sur les fleuves et rivières 

mais aussi de soutenir et de développer d’autres initiatives de nettoyage de la nature dans des bois, le 
long des chemins de randonnées… partout où des dépôts sauvages de déchets peuvent être 
malheureusement constatés. Toutes les personnes sensibles à la nature, à l’environnement ou encore aux 
questions relatives à la pollution sont invitées à participer pendant une matinée à cette expérience utile, 
conviviale et fondamentale en faveur des territoires concernés, des paysages et de la nature. 

Ce projet en faveur des habitats et de la biodiversité est soutenu financièrement par l’Office 
français de la biodiversité (OFB) via le fonds biodiversité abondé par une éco-contribution des 
chasseurs et de l’Etat. 

Un développement en Saône-et-Loire 

En Saône-et-Loire, l’association locale de pêche « La Gaule Digoinaise » a débuté dès 1995 le nettoyage 
des bords de la Loire. Tout naturellement, elle et d’autres associations agréées de pêche et de protection 
du milieu aquatique (AAPPMA) locales ont participé dès 2011 à l’opération « J’aime la Loire Propre » 
développée pour notre département par l’Association départementale des chasseurs du gibier d’eau et la 
Fédération des chasseurs. Depuis 2018, la Fédération départementale pour la pêche et la protection du 
milieu aquatique, les associations de pêcheurs amateurs aux engins et filets et de pêcheurs professionnels 
en eau douce ont rejoint les partenaires historiques. Depuis 2019, l’opération s’est développée sur 
d’autres cours d’eau du département : l’Arconce, l’Arroux, la Bourbince, la Saône et la Seille. A compter de 
2021, des sites de collecte de déchets « terrestres » ont pu être mis en place.   

Bilan 2023 de « J’aime la nature propre » en Saône-et-Loire  

Le samedi 4 mars 2023, avec une météo agréable et des températures quelque peu fraîches dans l’ouest 
du département, les responsables de sites ont déployé leurs efforts pour accueillir à 8 heures 30 les 
bénévoles sur les 18 sites de collecte. Pour 2 sites (Bosjean et Etang-sur-Arroux), il s’agissait d’une 
première édition.  

Avant le départ, des gants de protection, un gilet 
fluorescent et des sacs ont été remis aux participants.  

Cette édition 2023 a eu un beau succès avec une 
mobilisation de 584 bénévoles. Les pêcheurs et les 
chasseurs étaient nombreux aux points de rendez-
vous (56 % des participants) mais ils n’étaient pas 
seuls. De nombreuses familles étaient présentes dont 
certaines réunissant 3 générations ; les enfants 
représentent un tiers des bénévoles.  
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53 % des bénévoles sont domiciliés sur la commune de collecte des déchets. C’est un moment 
multigénérationnel avec des personnes de tout âge jusqu’à 80 ans. A noter la présence des enfants des 
écoles de Iguerande et de Sornay, de scouts à Paray-le-Monial et Digoin, de cyclistes à Digoin et de 
nombreux élus municipaux. Ils ont arpenté les communes de rendez-vous mais également, dans de 
nombreux cas, les communes environnantes avec des sites de collectes annexes mis en place à l’initiative 
des responsables locaux. 

Ces amoureux de la nature ont donné de leur temps pour rendre la nature plus agréable en la 
débarrassant de 74,5 m3 de détritus déposés encore trop souvent par des personnes non respectueuses 
de l’environnement. Les déchets étaient moins nombreux cette année sur certains sites bordant les cours 
d’eau s’expliquant en partie par l’absence de crues. Parmi les encombrants, un nez de bateau a été 
évacué. Les pneus, les emballages plastiques et le verre en grande quantité font partie des déchets 
récurrents. Plus inquiétant, des batteries contenant de l’acide ont été retrouvées proches d’un cours 
d’eau. 

Au retour aux points de collecte en fin de matinée, les participants ont été sensibilisés au tri des déchets 
en fonction de leur nature. Des posters étaient également à disposition des enfants et des adultes sur la 
durée de vie des déchets dans la nature, le recyclage, les bons gestes pour jeter moins et l’économie 
circulaire. Un temps d’échange convivial autour du verre de l’amitié favorise les échanges entre usagers 
de la nature pour mieux vivre la nature ensemble et permet de clore ce moment écocitoyen en faveur de 
la nature. 

 

Localisation Sites de rdv et sites annexes Bénévoles Déchets (m3) 

Berges de l’Arconce 
SAINT DIDIER EN BRIONNAIS et 
Varenne l’Arconce 

15 0,5 

Berges de l’Arroux 
ETANG SUR ARROUX 9 1,5 

TOULON SUR ARROUX 38 2 

Berges de la Bourbince PARAY LE MONIAL 30 2 

Berges de la Loire 

ARTAIX, Chambilly et Iguerande 61 8 

BOURBON LANCY 27 2 

DIGOIN 55 10 

VINDECY 12 0,5 

Berges de la Saône 

LA CHAPELLE DE GUINCHAY 50 5 

FLEURVILLE 15 4 

GERGY 28 4 

TOURNUS 40 6 

Berges de la Seille 
LOUHANS et Sornay 64 4 

LA TRUCHERE, Ratenelle et Romenay 32 9 

Dans les terres 

BOSJEAN 23 5 

EPERVANS 50 6 

SAINT BONNET DE VIEILLE VIGNE 14 3 

SASSANGY 21 2 

Bilan de la matinée du 4 mars 2023 en Saône-et-Loire 584 74,5 

Bilan par site de collecte  

http://www.jaimelanaturepropre.fr/
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Remerciements 

Les partenaires départementaux remercient les municipalités concernées qui ont réservé un bon accueil 
aux responsables de site, ont facilité l’organisation locale notamment pour la gestion des déchets 
collectés et communiqué sur l’événement.  

Les partenaires départementaux remercient également très chaleureusement les responsables de sites 
qui ont effectué un travail remarquable en organisant les points de collecte sur leurs secteurs et en 
réservant un accueil convivial et sécuritaire aux participants.  

Cette opération éco-citoyenne n’aurait pas un tel succès sans l’annonce et la couverture de l’événement 
par les médias départementaux et locaux (JSL, L’Exploitant agricole 71, l’Indépendant du Louhannais, La 
Renaissance) et via les réseaux sociaux des structures associatives et de leurs adhérents que nous tenons 
également à remercier.  

Cette édition 2023 de « J’aime la nature propre » a été soutenue financièrement par l’Office français de la 
biodiversité dans le cadre de l’écocontribution. La Fédération nationale des chasseurs a apporté un 
soutien logistique par une dotation de matériel (gilets chasubles, gants, cendriers de poche et banderole) 
et un appui en communication.  

 

Partenaires et Contacts 

Structure organisatrice de « J’aime la nature propre » au niveau national 

 

Structure organisatrice de « J’aime la nature propre » en Saône-et-Loire 

 

Partenaires départementaux 

 

 

 
 

Les pêcheurs : la Fédération de Saône-et-Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 
(https://www.peche-saone-et-loire.fr/), l’Association départementale agréée des pêcheurs amateurs aux 
engins et filets de Saône-et-Loire, l’Association agréée des pêcheurs professionnels en eau douce de la 
Saône, du Doubs et du Haut-Rhône ainsi que les Associations agréées de pêche et de protection du milieu 
aquatique (AAPPMA) locales 

Les chasseurs : la Fédération départementale des chasseurs de la Saône-et-Loire (FDC 71), l'Association 
départementale des chasseurs de gibier d'eau (ADCGE 71) et les associations de chasse locales 

Partenaire national 

 

 
 

 

Source : FDC 71 / PG – 30/05/2023 

Contact pour la FDC 71 : Peggy GAULTIER  
Tél. 03.85.27.92.75 - Mail : pgaultier@chasseurdefrance.com 
https://www.chasse-nature-71.fr/ 

Contact pour la FNC : Anthony NICOLETTA 

Mail : anicoletta@chasseurdefrance.com 

https://www.chasseurdefrance.com/ 
https://www.jaimelanaturepropre.fr/ 

https://www.ofb.gouv.fr/ 
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